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"d) Etude sur les pratiques commerciales et financières
israéliennes dans les hauteurs du Golan",

"d) La Commission a également collaboré avec la CNUCED à
l'établissement d'une étude relative au secteur financier dans les
territoires palestiniens occupés par Israël (juillet 1988) (voir
par. 16 a) ci-après),"

Rapport du Secrétaire g~néral

a) L'alinéa d) du paragraphe 13 devrait se lire comme suit:

b) A l'alinéa b) du paragraphe 14, supprimer "(en co.mmun avec la CNUCED)"

c) L'alinéa d) du paragraphe 14 devrait se lire comme suit:
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